


NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

LE PROCESSUS DõINT£GRATION DE TOUT NOUVEL ARRIVANT, QUõIL SOIT CDI, CDD, INTÉRIMAIRE, STAGIAIRE, ALTERNANT, 

ETC. DU RÉFÉRENTIEL MASE.FRANCE CHIMIE 

PASSE PAR LES ÉTAPES SUIVANTES : 

1°/ LõACCUEIL SUIVI DE Lõ £VALUATION DE SA COMPR£HENSION

2°/ LE TUTORAT OU  PARRAINAGE

3°/ Lõ£VALUATION DES ACQUIS

MAIS QUõEN EST-IL DE LA RÉGLEMENTATION ?
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NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

1°/ LõACCUEIL : 

OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE : 

ARTICLE L4141-1 ë 4 DU CDT  : OBLIGATION POUR LõEMPLOYEUR DE DISPENSER UNE INFORMATION SUR LES 

RISQUES ET UNE FORMATION PRATIQUEET APPROPRIÉEAUX SALARIES

- QUõIL EMBAUCHE,

- QUI CHANGENT DE POSTE  OU DE TECHNIQUE,

- AUX PERSONNELS DõAPPOINT,

- A LA DEMANDE DU M£DECIN DU TRAVAIL EN CAS DõARRĆT DE TRAVAIL PROLONGÉ.
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NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

LõACCUEIL : 

POUR LE PERSONNEL DõAPPOINT :

OBLIGATION DE LA FORMATION RENFORCÉE À LA SÉCURITÉ SUR LES POSTES À RISQUES PARTICULIERS.

( ART. L4554-2 DU CODE DU TRAVAIL)
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NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

LõACCUEIL : 

LES RÉPONSES DU RÉFÉRENTIEL : 

2.2.2 ACCUEIL SSE

- ê lôarriv®e dans lôentreprise, au changement de poste ou de technique, ¨ la mise en îuvre dôune 
nouvelle technique ou création de poste, suite à un arrêt de travail prolongé ou demandé par le 
médecin du travail :

- Contenu : Risques du DUER, conditions de circulation, conditions dôex®cution du travail, conduite ¨ 
tenir en cas de situations dangereuses, de PAT ou dôaccidents, retour dôexp®rience (¨ diff®rencier du 
retour dôexp®rience du 3.4 relatif au bilan de chantier).

2.1 «SAVOIR» 

ÁVérification des missions, des compétences exigées et des compétences réelles, des 
connaissances en matière SSE, des aptitudes médicales nécessaires, des 
formations/autorisations/habilitations nécessaires

PARALLÈLE AVEC LA RÉGLEMENTATION PRÉCITÉE ?
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NOUVEL ARRIVANT : LES DIFFÉRENCES 

LõACCUEIL : 

1°/ LõEVALUATION DE COMP£TENCES SSE AVANT EMBAUCHE

2Á/ Lõ£VALUATION DE LA COMPR£HENSION DE LõACCUEIL
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NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

LõACCUEIL : 

LES AIDES POUR LõACCUEIL : 

TUTOPRÉV' ACCUEILCOMPLÉTÉS PAR TUTOõPR£VõPEDAGOGIE SONT ACTUELLEMENT DISPONIBLES POUR 11 SECTEURS DõACTIVIT£ SUR INRS

AIDE À LA PERSONNE (ED 4463) -BTP (ED 4455) -COMMERCE (ED 4470)

HÔTELLERIE-RESTAURATION (ED 4467) -LOGISTIQUE (ED 4439) -MAINTENANCE INDUSTRIELLE (ED 4337)

MÉTIERS DE L'ÉNERGIE DU BÂTIMENT (ED 4464) - MÉTIERS DU BOIS (ED4471) -RÉPARATION AUTOMOBILE (ED 4456)

TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES (ED 4461) -TRAVAIL DE BUREAU (ED 4469)

PR£SENTENT DES M£THODOLOGIES, DES ANALYSES DES RISQUES DE LõACTIVIT£, LõAPPROCHE DES RISQUES PAR DES MODĉLES DE CHASSE AUX 
RISQUES.
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NOUVEL ARRIVANT : QUELLES OBLIGATIONS ? 

LõINT£GRATION AU POSTE DU NOUVEL EMBAUCH£ : 

OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE  SUR LA FORMATION :

üARTICLE 6321-1 DU CODE DU TRAVAIL : L'EMPLOYEUR ASSURE L'ADAPTATION DES SALARIÉS À LEUR POSTE DE 

TRAVAIL. IL VEILLE AU MAINTIEN DE LEUR CAPACITÉ À OCCUPER UN EMPLOI, AU REGARD NOTAMMENT DE L'ÉVOLUTION 

DES EMPLOIS, DES TECHNOLOGIES ET DES ORGANISATIONS.

üAVEC LõARTICLE 6 DE LA LOI DU 2 AOēT 2021 : OBLIGATION DU çPASSEPORT DE PRÉVENTION» À METTRE EN PLACE 

AU PLUS TARD AU 1/10/2022

LE PASSEPORT DOIT RECENSER TOUTES LES FORMATIONS ET HABILITATIONS RELATIVES À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ 

AU TRAVAIL  DONT DISPOSE CHAQUE SALARIÉ
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UNE R£PONSE : LE TUTORAT/PARRAINAGE/R£F£RENTé

2°/ LE TUTORAT OU PARRAINAGE

LORS DE LõARRIV£E DõUN NOUVEL EMBAUCH£, POUR SõASSURER DE SON INTÉGRATION, IL EST NÉCESSAIRE DE 

LõACCOMPAGNER :

CET ACCOMPAGNEMENT DOIT SE FAIRE DANS DES CONDITIONS PARTICULIÈRES MAIS RIGOUREUSES.

QUELLES SONT LES EXIGENCES DU RÉFÉRENTIEL MASE.FRANCE CHIMIE  ?

CET ACCOMPAGNEMENT DOIT CONCERNER TOUTES LES CATÉGORIES DE SALARIÉS : CDI, CDD, INTÉRIMAIRE, 

STAGIAIRE, ALTERNANT, ETC.
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LES EXIGENCES DU RÉFÉRENTIEL ET EXPLICATIONS

AXE 2 : TUTORAT/PARRAINAGE

Ç2.2.1.1 L'EMPLOYEUR A-T-IL MIS EN PLACE UN DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT DU SALARIÉ 

POUR LA TENUE DE L'ENSEMBLE DES POSTES DE TRAVAIL ?

×LõENTREPRISE DOIT PR£VOIR DANS SON ORGANISATION, UNE D£MARCHE DõACCOMPAGNEMENT 

POUR LES NOUVEAUX EMBAUCH£S MAIS CETTE D£MARCHE DOIT SõAPPLIQUERAUTANT AU NOUVEL 

EMBAUCHÉ QUE POUR LES CHANGEMENTS DE POSTE.

×CE PROCESSUS DOIT ÊTRE DÉFINI ET ÉTABLI POUR ÊTRE UTILISÉ SYSTÉMATIQUEMENT.
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LES EXIGENCES DU RÉFÉRENTIEL ET EXPLICATIONS

A XE 2 : TUTORAT/PARRAINAGE

ÇCE DISPOSITIF SõADRESSE-T-IL AUX :

Å 2.2.1.2 CDI ?

Å 2.2.1.3 CDD ?

Å 2.2.1.4 INT£RIMAIRES ?

×TOUT LE PERSONNEL EMBAUCHÉ DOIT ÊTRE TRAITÉ DE LA MÊME MANIÈRE, QUõIL SOIT PERSONNEL 

ORGANIQUE (CDI ET CDD), STAGIAIRE, ALTERNANT, MAIS AUSSI PERSONNEL INTÉRIMAIRE.
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AXE 2 : TUTORAT/PARRAINAGE

Ç2.2.1.5 CE DISPOSITIF CONTIENT-IL LA DÉSIGNATION D'UN PARRAIN/TUTEUR ?

×LE TUTEUR/PARRAIN DOIT ÊTRE NOMMÉ. LA FORMALISATION DOIT ÊTRE EFFECTIVE.

ÇLA DÉSIGNATION DU PARRAIN/TUTEUR PREND-T-ELLE EN COMPTE :

Å 2.2.1.6 SA CONNAISSANCE DE L'ENTREPRISE ?

Å 2.2.1.7 SES COMP£TENCES TECHNIQUES ? TUTORAT DOIT ENGLOBER LA PARTIE  

«MÉTIER»

Å 2.2.1.8 SES CONNAISSANCES EN MATIĉRE SSE ?

Å 2.2.1.9 SES APTITUDES P£DAGOGIQUES ?
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LES EXIGENCES DU RÉFÉRENTIEL ET EXPLICATIONS
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